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1 Introduction  

1.1  Problématique 



 

 

 

 

 

Figure 1.1. Pertes économiques cumulées en US$ par an liées aux catastrophes naturelles de 1900 à 

2016. Sont indiqués les évènements sismiques qui ont le plus contribués ainsi que la tempête Katerina.  

τ

Sichuan2008 



Figure 1.2. Taux (τ ) des victimes (F) et des blessés (J) liés aux séismes par période de 20 ans (a) ou 

par magnitude (b) par rapport au nombre total sur la période 1900-2020. Les données sont issues de la 

base de conséquences EM-DAT (2020). 



Figure 1.3. Distribution des séismes par magnitude au cours du temps. Nombre annuel cumulé de 

tremblements de terre pour Mw ≥ 5.0 (noir), Mw ≥ 6.0 (rouge), ≥ 7.0 (bleu) et ≥ 8.0 (vert). Entre les 

parenthèses, est indiqué le nombre de séismes (source ISC-GEM). 



Figure 1.4. Nombre de victimes dues aux séismes les plus importants depuis 800. Trait continu : 

croissance démographique de la population mondiale. Point noir : séismes majeurs individuels ayant 

provoqué plus de 50 000 morts (catalogue USGS). D’après Holzer and Savage, 2013. 

Figure 1.5. Carte mondiale des risques sismiques et concentrations de la population mondiale (GSHAP, 

2011). 



Figure 1.6. Zonage sismique de la France (C.E., art. D. 563-8-1, 2011), concentrations de la population 

et population totale par zone d'aléa (d’après Riedel (2016)). 





Figure 1.7. Conséquences sismiques en fonction du GDP par capita (GDP$US) exprimé en $US pour 

445 séismes mondiaux analysés dans ce travail, c’est-à-dire pour lesquels le GDP actualisé est 

disponible et ayant des Shake-map (voir chap. 3). entre 1967 et 2018 (EMDAT, 2018 ; NOAA, 2018 ; 

CAT-DAT, 2018). a) Pertes humaines (F) ; b) pertes économiques (L$US). Avec y=log10(y).  









1.2  Structure et Contenu 

 C











2 Le risque sismique en France : point de 
vue des acteurs et gestionnaires. 

2.1 Introduction 







2.2 Méthode et données 

 

 

 

• 



• 

• 

• 

• 

2.3 Résultats 

2.3.1 Vis-à-vis de la prévention  









2.3.2 Vis-à-vis de la réglementation  





2.3.3 Vis-à-vis de l’information 





2.3.4 Vis-à-vis de la gestion institutionnelle des risques naturels 







2.3.5 Vis-à-vis de la responsabilité juridique 

 

 















2.4 Analyses 

2.4.1 Les élus face au risque sismique 



2.4.2 Vulnérabilité ou résilience 





2.4.3 Prises de décision  



2.4.4 Un point sur l’assurance CATNAT  





2.5 Résumé et conclusions 









3 Global occurrence models for human and 
economic losses due to earthquakes (1967-

2018) considering exposed GDP and 
population 

 

 

 

 

3.1 Introduction 

 





 

 



3.2 Data related to hazard and consequences 

3.2.1 Consequence-related data 

- 

- 

- 

- 

- 
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Figure 3.1. Evolution of the number of earthquakes (in %) for which the information on losses contained 

in the databases is identical, for human losses (𝐹) and direct economic losses (𝐿$). 

 



 

 

 

 

Figure 3.2. Evolution of economic indicators for the conversion of economic losses. (a) French and 

American economic indices of consumer prices (CPI) and construction index (CI). (b) Average economic 

index (Ide) for the adjustment of prices to the 2016 reference year. 

 

Ide = 1.6 ∗ 10−3Yr − 3.12 ± 0.01

Ide = 1.9 ∗ 10−2Yr − 37.03 ± 0.02 

(𝐿$2016

L$2016 = L$i ∗ Ide2016 Idei⁄ +  σ  

σ



 

3.2.2 Hazard-related data 



 

 

Figure 3.3. Distribution of the number of earthquakes contained in the flat file (a) per year, (b) per depth 

and (c) per magnitude. The vertical continuous line (b) represents the median depth of seismic events 

equal to 17km and the black dotted lines represent the 95% confidence interval. 

 

 

 

 

 



 

Figure 3.4. Distribution of earthquakes contained in the flat file. (a) Distribution of ShakeMap footprints 

by area. (b) Countries classified according to the number of earthquakes suffered (colorscale). (c) 

Distribution of earthquake with respect to depth.  

 

 

3.3 Data related to exposure 

3.3.1 Exposed population 



Popexp_2015_c = ∑ Pop2015_j
N
j=1 ∈ c         

∈

∈

Popexp_y = ∑ PopM
c=1 exp_2015_c

∗ Popy__c Pop2015_c⁄        

 

 

3.3.2 Exposed GDP 



GDPexp_y =  ∑ GDPcapita_y_c ∗  Popexp _y_c   M
c=1           

 

 

Table 3.1. Economic losses L$ (in US$) and deaths F from the flat file. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 𝐅 𝐋$ 

Total value 929,387 1.109E+12 

Mean 2,122 3,045,815,967 

St. Dev. 16,999.6 1.8185e+10 

Skewness 12.6 11.3 

Kurtosis 169 146.2 



3.4 Tests on the variation of 𝑷𝒐𝒑𝒆𝒙𝒑 by intensity and year 

 

3.4.1 Exposed population for a sub-set of earthquakes 

- 

- 

- 

 



Table 3.2. Description of the events selected to test the variation of the exposed population. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

≥

Seismic events Year Magnitude Depth Shakemap (A) / 
Macroseismic intensity 

map (B) 

Belgium 

Liège 1983 4.9 4 A 

France 

Arette 1967 5.1 10 B 
Arudy 1980 5.1 10 A+B 
Vendée 2001 5.1 12 A+B 
Rambervilliers 2003 5.3 9.4 A+B 

Italy 

 1975 5.2 16 A+B 
Frioul 1976 6.4 11 A+B 
 1977 5.4 25 A+B 
 1979 5.8 15 A+B 
 1983 5.5 10 A 
 1983 5 38.3 A+B 
 1984 5.5 10.9 A+B 
 1987 5.1 18.6 A+B 
Basilicate 1990 5.8 9 A+B 
Sicily 1990 5.8 12.1 A+B 
 1991 5.3 8.1 A+B 
Ombine 1997 6 6 A+B 
 1998 5.4 10 A+B 
 2000 4.9 10 A+B 
Molize 2002 5.7 10 A+B 
Lago Gardo 2004 5 17 A+B 
L’Aquila 2009 6.3 8.8 A+B 
Cosenza 2012 5.3 6 A+B 
Emile-Romagne 2012 5.8 8 A+B 
Amatrice 2016 6.2 4 A+B 
Abruzzes 2017 5.6 10 A+B 



≥

≥

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3.5. Variation in the PopI/Popexp ratio between 1968 and 2018 for the earthquakes in Table 3.2. 

and for intensities VI (a), VII (b), VIII (c) and IX (d). The shaded area corresponds to the envelope of 

extreme values for all earthquakes. The solid black line represents the average value (with ±σ) for each 

year. COV=coefficient of variation of the mean μ and standard deviation σ over the period considered. 

 

 



3.4.2 Prediction of the 𝑨𝒆𝒙𝒑 and 𝑷𝒐𝒑𝒆𝒙𝒑 for a given Magnitude/Depth pair 

≥

Y = a . exp(b .  I)  +  σ           

𝑎 𝑏 σ

Table 3.3. Coefficients of the prediction model (Eq. 3.6.) for exposed area and exposed 

population.  

 

 

  𝐀𝐞𝐱𝐩 𝐏𝐨𝐩𝐈/𝐏𝐨𝐩𝐞𝐱𝐩 

D<12km 

a 7.33 107 7,707 

b -1.65 -1.82 

σ 14,961 km2 9% 

D>12km 

a 5.35 107 2,254 

b -1.62 -1.58 

σ 13,751 km2 13% 



 

 

Figure 3.6. Exposed area Aexp for each macroseismic intensity of the earthquakes analyzed (Table 3.2.). 

(a) Depth <12km. (b) Any depth. The number in brackets indicates the number of samples. The solid 

line corresponds to the model fitted to the data according to Eq. 3.6. 

 

 

 

Figure 3.7. Exposed population relative to the total exposed population PopI/Popexp for each 

macroseismic intensity of the earthquakes analysed (Table 3.2.). (a) Depth <12km. (b) Any depth. The 

number in brackets indicates the number of samples. The solid line corresponds to the model fitted to 

the data according to Eq. 3.6. 

 

 

 

 

 



3.5 Discussion on the catalogue completeness 

≥

Imax = a + bM + c ∗ log(h)              

𝑎 𝑏 𝑐



σ

Table 3.4. Parameters of the IPE intensity attenuation relationships. 

 

 

≥

≥

  logN(m > M) = a − b ∗ M             

𝑚

 

Number of 
events 

M a b c σ 

53 4.3≤M<5.5 2.97 0.77 -1.50 0.88 

172 5.5≤M<6.5 -0.37 1.63 -2.38 0.81 

157 6.5≤M<7.5 2.06 1.21 -2.04 0.77 

58 7.5≤M<8.5 9.67 0.15 -1.85 0.88 

5 8.5≤M<9.5 36.41 -2.70 -2.52 0.21 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3.8. Annual rate of the number of earthquakes with magnitude >M on the data sets considered. 

 

logN(m > M)ISC1 = 9.9 − 1.0 ∗ M           

 logN(m > M)flat−file = 5.1 − 0.7 ∗ M            

 𝑙ogN(m > M)ISC2 = 9.2 − 0.9 ∗ M          

 

≥



 

 

3.6 Discussion on annual rate of exceedance of L$ and F  

logN(Y > X) = a − b ∗ log (X)          

logN(Y > X) = 10a−b∗log (X) − 10a−b∗log (Xmax)        

 



μ σ

μ σ μ σ

 

 

 

Table 3.5. Coefficients of the exceedance models. 

 

 

Exceedance 
model 

L$/GDPexp F/Popexp 

 a b μ σ a b μ σ 

Eq. 3.12. 1.7 10−2 1.1 10−2 0.0
6 

0.0
5 

9.9 10−3 5.7 10−3 0.2
2 

0.2
9 Eq. 3.13. 1.7 10−2 1.1 10−2 0.0

6 
0.0
5 

9.9 10−3 5.7 10−3 0.3
2 

0.2
1 



 

Figure 3.9. Representation of the annual rate of exceedance of losses. (a) Economic losses according 

to exposure (L$/GDPexp). (b) Fatalities according to exposure (F/Popexp). 

 

 



 

 

 

Figure 3.10. Temporal evolution of cumulative social (a) (F and F/Popexp) and (b) economic (L$ and 

L$/GDPexp) losses for the flat file earthquakes from 1967 to 2018. 

 

 

 



3.7 Conclusions 

 



 



4 Base de données synthétiques des pertes 
sismiques mondiales et modèle d’occurrence 

empirique 

 

 

  



4.1 Introduction 

 



 

 

 

 

 



4.2 Données 

 



 

 

 

 



 

Figure 4.1. Contribution des pertes moyennes sociales et économiques par intensité épicentrale I0 des 

évènements sismiques de la base LEQ377. a) le nombre de morts (F). b) le nombre de blessés (J). c) 

les pertes économiques directes (L$2016). Le nombre d’événements sismiques par intensité I0 est 

indiqué entre parenthèses. 

 

4.3 Méthode 

 

 



4.3.1 Test des modèles 

LH(|z0|) = Erf (
|z0|

√2
, ∞) =

2

√π
∫ e−r²dt

∞

|z0|√2
         



Table 4.1. Classification du modèle en fonction de sa capacité à correspondre aux données 

observées, selon les paramètres définis par Scherbaum et al. (2004). Avec Med-LH, la valeur 

médiane de LH et σN, l’écart-type normalisé de l’échantillon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.2. Organigramme général simplifié de la création de la base de données synthétiques des 

pertes sismiques globales. Avec M la magnitude et lat (latitude), long (longitude) et D (profondeur) la 

localisation du séisme.  

 

4.3.2 Etape 1 - Conversion des magnitudes en intensité épicentrale 

 

Classe Acceptation Med-LH Mean-NRES Med-NRES Std-NRES σN 

C Basse ≥ 0.2 ≤ 0.75 ≤ 0.75 ≤ 0.75 ≤ 1.5 

B Intermédiaire ≥ 0.3 ≤ 0.5 ≤ 0.5 ≤ 0.5 ≤ 1.25 

A Elevée ≥ 0.4 ≤ 0.25 ≤ 0.25 ≤ 0.25 ≤ 1.125 



I0 = a + bM + c ∗ log(D) + σ        

σ

≤ ≤ ≤ ≤

≤ ≤ ≤ ≤

Table 4.2. Classement des différentes relations d’atténuation d’intensité convertissant les 

magnitudes en intensité I0 

Catégorie de 
magnitude 

Coefficients  

Eq. 4.2. 
Valeur Classe Med-LH 

Med-
NRES 

Mean-
NRES 

Std-
NRES 

Nombre 

C58 

5 ≤ 𝑀 < 8 

 

a 

b 

c 

σ 

 

1.35 

1.22 

-0.69 

0.80 

B 0.29 0.08 0 1.41 377 

C56 

5 ≤ 𝑀 < 6 

 

a 

b 

c 

σ 

 

2.19 

0.89 

-0.30 

0.72 

C 0.19 0.03 0 2.56 85 

C67 

6 ≤ 𝑀 < 7 

 

a 

b 

c 

σ 

 

0.77 

1.43 

-0.95 

0.82 

B 0.24 0.18 0 1.48 187 

C78 

7 ≤ 𝑀 < 8 

 

a 

b 

c 

σ 

5.40 

0.64 

-0.64 

0.72 

C 0.20 0.03 0 1.67 105 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.3. Modèle de prédiction de l’intensité I0 en fonction de la magnitude et de la profondeur (Eq. 

4.2.) ajusté aux données de magnitude C58 (5 ≤ M ≤ 8). (a) : distribution des résidus (normalisés par 

l’écart type du modèle) ; (b) distribution des valeurs LH (Median= médiane de la distribution des valeurs 

LH) ; (c) distribution des résidus par rapport à la magnitude. Les deux fonctions (a) représentent la 

distribution normale de variance unitaire (ligne continue noir) et la distribution résiduelle observée (ligne 

discontinue rouge).  



Figure 4.4. Idem que Figure 4.3a et 4.3b par rang de magnitude.  

 

4.3.3 Etape 2 - Conversion des I0 en aire exposée par intensité  

 

∑ Aexp𝑖
𝑖
𝐼



Figure 4.5. Représentation de l’aire exposée cumulée pour des séismes contenus dans LEQ377, par 

intensité I pour des événements sismiques de profondeur (a) D=5km et (b) D=15km pour une intensité 

maximale I0 allant de VI à IX. 

 

log (Aexp/I) = a(I) ∗ I0 + b(I) ∗ D + c(I) ∗ log(D)       

log (Aexp/I) = a(I) ∗ D + b(I) ∗ log(D)          

σ



Table 4.3. Classes des modèles calculant l’aire exposée par intensité suivant l’Eq. (4.3a). 

 

 

 

  

I0 Classe 
Med-
LH 

Med-
NRES 

Mean-
NRES 

Std-
NRES 

Nombre 

V C 0.28 0.05 0.02 1.54 41 

VI D 0.15 0.11 0.06 2.07 112 

VII D 0.07 0.23 0.08 2.56 102 

VIII D 0 0.52 0.15 6.33 83 

IX C 0.25 0.19 0 2.16 33 



Table 4.4. Classement des modèles calculant l’aire exposée cumulée par intensité suivant l’Eq. 

(4.3) 

 

 

 

 

 

 

I0 
Aexp cumulée 
par intensité 

Valeur 
coefficient 

a 

Valeur 
coefficient 

b 
Classe 

Med-
LH 

Med-
NRES 

Mean-
NRES 

Std-
NRES 

Nombre 

V Aexp/I=V -0.012 1.96 B 0.27 0.24 0.09 1.50 41 

          

VI 
Aexp/I=V -0.037 3.18 A 0.69 0.04 0.20 0.63 

112 
Aexp/I=VI -0.031 2.25 A 0.46 0.18 0.23 1.18 

          

VII 

Aexp/I=V -0.098 4.20 A 0.55 0.06 0.10 0.75  

Aexp/I=VI -0.069 3.45 A 0.51 0.02 0.09 0.87 108 

Aexp/I=VII -0.030 2.19 B 0.26 0.05 0.06 1.65  

          

VIII 

Aexp/I=V -0.090 4.43 A 0.68 0.24 0.18 0.60 

83 
Aexp/I=VI -0.069 3.84 A 0.63 0.23 0.16 0.65 

Aexp/I=VII -0.050 3.18 A 0.59 0.15 0.15 0.75 

Aexp/I=VIII -0.041 2.12 C 0.22 0.26 0.11 1.62 

          

IX 

Aexp/I=V -0.34 6.49 A 0.72 0.20 0.19 0.42 

33 

Aexp/I=VI -0.27 5.64 A 0.76 0.14 0.18 0.49 

Aexp/I=VII -0.21 4.87 A 0.78 0.08 0.18 0.56 

Aexp/I=VIII -0.14 3.93 A 0.78 0.02 0.17 0.69 

Aexp/I=IX 0.021 1.85 A 0.55 0.15 0.02 1.40 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.6. Distribution résiduelle (normalisée par l'écart type du modèle) (a), distribution des valeurs 

de LH (b) et distribution des résidus en fonction de la profondeur (c) pour le modèle d’aire exposée par 

intensité macrosismique I pour une intensité épicentrale I0=VII. Les deux fonctions indiquent la 

distribution normale de variance unitaire (ligne continue noir) et la distribution résiduelle réelle (ligne 

discontinue rouge). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.7. Idem que Figure 4.6. pour I0=VI. 

 

4.3.4 Etapes 3 et 4 - Modèles de pertes 

 

 

log10(L) = c1 ∗ log10(I0) + c2 ∗ log10(X2) + ⋯ + ci ∗ log10(Xi) + σ     

𝑐𝑖

𝑋 𝜎



4.3.4.1 Modèles de prédiction des pertes économiques (L$2016) versus I0 
et GDPexp 

log10(L) = c1 ∗ log10(I0) + c2 ∗ log 10(GDPexpTotal) + c3 + σ        

log(L) = c1 ∗ log(Mag) + c2 ∗ log(PopexpTotale) + c3 + σ        

 

 



Table 4.5. Classement des modèles de prédiction des pertes économiques DOL20 (cette étude), 

Guettiche et al., (2017, GUE17) et Heatwole et Rose (2013, HEA13). Les coefficients ci 

correspondent aux valeurs d’exposition Xi (avec i compris entre [V ; I0]. GDP et L$ donnés en 

million de $US à l’année de référence 2016.  

 

μ σ μ

σ

μ σ

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle Variable du modèle Valeur Classe Med-LH 
Med-
NRES 

Mean-
NRES 

Std-
NRES 

Nombre 

DOL20 

c1 5.57 

B 0.30 0.02 0.03 1.51 288 

c2 0.21 

c3 0.05 

c4 0.02 

c5 0.11 

c6 0.06 

σ 1.21 

         

GUE17 

c1 

c2 

c3 

σ 

5.09 

0.61 

-1.16 

0.56 

A 

 

0.52 

 

0.52 

 

0.51 

 

0.77 

 

 

 

HEA13 

 

c1 

c2 

c3 

σ 

 

8.4 

0.9 

-8.9 

1.5 

A 0.51 0.13 0.12 1 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.8. Idem que Figure 4.7. pour le modèle des prédictions des pertes économiques (Eq. 4.4.) 

pour le modèle développé dans cette étude DOL20 (a), le modèle GUE17 (b) et le modèle HEA13 (c).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.9. Distribution des résidus des pertes économiques (L$) pour les modèles DOL20 (a), GUE17 

(b) et HEA13 (c). 

4.3.4.2 Modèles de prédiction des victimes F en fonction de I0 et POPexp  

 

 log10(F) = c1 ∗ log10(I0) + c2 + σ        

log(F) = c1(Pop density) ∗ Mag + c2(Pop density) + σ        

 



 

Table 4.6. Classement des modèles de prédiction du nombre de morts DOL20 (cette étude), 

Guettiche et al., (2017, GUE17) et Badal et al., (2005, BAD05). Les coefficients ci (i>1) 

correspondent aux valeurs d’exposition Xi (avec i compris entre [V ; I0].  

 

μ

σ μ σ

μ σ

Modèle 
Variable du 

modèle 
Valeur Classe Med-LH Med-NRES 

Mean-
NRES 

Std-
NRES 

Number 

DOL20 

c1 -0.37 

B 0.26 0.39 0 1.44 272 

c2 0.18 

c3 0.02 

c4 0.08 

c5 0.24 

c6 0.15 

σ 0.89 

         

GUE17 

c1 

c2 

σ 

12.8 

-9.85 

0.89 

 

C 

 

0.24 

 

0.31 

 

0.09 

 

1.5 

 

 

BAD05 σ 1.72 D 0.12 1.42 1.09 1.20  

         



 

 

Figure 4.10. Idem que Figure 4.8. pour le modèle développé dans cette étude DOL20 (a), le modèle 

GUE17 (b) et le modèle BAD05 (c) pour les victimes (F).  

4.3.4.3 Modèle de prédiction des blessés en fonction de I0 et POPexp 

 

 log10(J) = c1 ∗ log10(I0) + c2 + σ        

 



Table 4.7. Classement du modèle développé de prédiction du nombre de blessés (DOL20) et de 

celui de Guettiche et al., (2017). Avec I0 l’intensité maximale, POPexpI=i la population exposée 

par intensité I, i compris entre [V ; I0]. 

 

μ σ

μ σ

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modèle 
Variable du 

modèle 
Valeur Classe Med-LH Med-NRES 

Mean-
NRES 

Std-
NRES 

Number 

DOL20 

c1 0.36 

B 0.31 0.13 0 1.51 286 

c2 0.26 

c3 -9e-4 

c4 0.07 

c5 0.15 

c6 0.09 

σ 0.86 

         

GUE17 

c1 

c2 

σ 

9.88 

-6.52 

0.78 

C 

 

0.27 

 

0.03 

 

0.18 

 

1.72 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.11. Idem que Figure 4.8. pour le modèle développé dans cette étude DOL20 (a), et le modèle 

GUE17 (b) pour les blessés (J).  

 

 

4.4 Construction de la base synthétique 

 

≥



Table 4.8. Répartition du nombre d’événements sismiques par I0 pour les 7,515 événements 

sismiques de la base ISC-GEM réduite 

 

 

 

 

 

 

 

 

I0 [V-VI[ [VI-VII[ [VII-VIII[ [VIII-IX[ [IX-X[ 

Nombre 1,797 4,220 1,289 196 13 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.12. Répartition du nombre de séismes de la base ISC7515 comptant 7,515 évènements 

sismiques a) par année, b) par profondeur et c) par magnitude. Le trait continu vertical rouge représente 

la profondeur médiane des événements égale à 28.9 km (b) et la magnitude médiane des événements 

sismiques égale à 6.0 (c). Les traits pointillés noirs représentent l’intervalle de confiance de 95%, soit 

1.96 σ. 

 

≥



 

Table 4.9. Pertes économiques L$ (en US$ 2016), nombre de morts F et de blessés J de la base 

de données synthétiques ISC7515 

 

 

 

 

 

 

 

σ σ

σ

 

 

 

 

 

 

 

 

 F 

a 

I L$ 2016 

 

Valeur totale 

 

54713 

 

366559 

 

87736086272 

Moyenne 7 49 12885312 

Ecart-type 79.7 198.1 145854342 

Kurtosis 3379.9 2145.8 1775.2 

Médiane 3.5 28.5 1950616 

Nombre 7515 7515 6809 



Figure 4.13. Distribution des résidus des pertes humaines (a), du nombre de blessés (b) et des pertes 

économiques (c) des évènements sismiques (pred-obs) de la base LEQ377. Avec σi = log10(iobs)-

log10(ipred). 

 

4.5 Taux annuel d’excédance des pertes  

 

logN(Y > X) = a − b ∗ log (X)          

λ

σ

σ σ

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.14. Taux annuel d’excédance des pertes. a) victimes par rapport à la population exposée ; b) 

blessés par rapport à la population exposée ; c) économique par rapport au GDP exposé. 

P = 1 − e−λ.∆t            

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4.15. Projection de 2028 à 2078 des pertes sociales (F/Popexp) représentant 50% de la 

population exposée qui meurt par au moins un séisme, des pertes sociales (J/Popexp) représentant 

100% de la population exposée qui soit blessée par au moins un séisme et des pertes économiques 

(L$/GDPexp) représentant 600% du GDP exposé aux intensités supérieures à IV. 

 

 

 



4.6 Conclusions 
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5 Risques naturels et régime de 
responsabilité des personnes publiques 

 

 

 

5.1 Introduction 

 





5.2 Droit administratif national et européen vis-à-vis des 
risques naturels 

 

5.2.1 L’impact de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales pour les risques naturels  

 

5.2.1.1 Le développement de la jurisprudence européenne en matière de 
droit à l’environnement 

 



 

Affaire Murillo Saldias et autres 



 

Affaire Boudaïeva 



 

Affaire Kolyadenko et autres 

 

Affaire Özel et autres 



5.2.1.2 Une augmentation des programmes internationaux de mitigation 



 

 

5.2.2 Responsabilité administrative en matière de risques naturels 

 

5.2.2.1 Le droit de l’environnement en tant que source du droit des 
risques naturels 

2

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 



 

5.2.2.2 Renforcement de la responsabilité administrative et politique 
nationale de prévention des risques naturels  



▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

5.3 Logique de l’engagement de la responsabilité administrative 

 

 

5.3.1 Prémisses du régime de la responsabilité administrative 

 



 

 

 

 



5.3.2 La répartition des compétences juridictionnelles en termes de 
responsabilité administrative 

 

 

5.3.3 Les conditions d’engagement de la responsabilité administrative  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5.1. Schéma de la responsabilité administrative d’après Van Lang (2018) 

 

Fait générateur (fautif ou non) 

- Lien de causalité 

- Préjudice (dommage) 

- Lien d’imputation 

Personne responsable 



5.3.3.1 Le préjudice 

 

5.3.3.1.1 Les caractéristiques du préjudice 



 

5.3.3.1.2 La réparation du préjudice 

 

5.3.3.2 Le lien de causalité 



 

5.3.3.3 L’atténuation de la responsabilité de l’administration  

5.3.3.3.1 La faute de la victime 



 

5.3.3.3.2 Le fait du tiers 



 

5.3.3.3.3 La force majeure 





5.3.3.3.4 Le cas fortuit 

 

 

5.3.4 Les différents acteurs publics concernés  

 

 
 



5.3.4.1 L’Etat 



 

 

5.3.4.2 Le niveau décentralisé 

 

5.3.4.3 La commune 

 

5.3.4.3.1 Les mesures relatives au pouvoir de police 



5.3.4.3.2 Les mesures relatives à l’information 

 

 

5.3.4.3.3 Les mesures relatives à l’urbanisme 



 

5.3.4.4 L’expertise scientifique 





 

 

5.4 L’appréciation des différentes responsabilités de 
l’administration vis-à-vis du risque naturel 

 

5.4.1 L’engagement de la responsabilité devant le juge 
administratif 

 

5.4.1.1 La responsabilité pour faute 

 

5.4.1.1.1 La différenciation faute personnelle - faute de service 



▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

 

5.4.1.1.2 Le recul de la faute personnelle au profit de la faute de service 



 

 

5.4.1.1.3 Les dispositions de la différenciation faute personnelle - faute 
de service 

 

Le cumul des fautes 

 

Le cumul des responsabilités 

 

 

 



La faute personnelle non dépourvue de tout lien avec le service 

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 

 

5.4.1.2 Le recul de la faute lourde au profit de la faute simple 

 



5.4.1.2.1 Distinction entre faute et présomption de faute 

5.4.1.2.2 La cessation de la faute lourde au profit de la faute simple 



 

5.4.1.3 Faute dans le domaine des risques naturels 

 

5.4.1.3.1 Faute résultant de l’exercice des pouvoirs de police générale 



 

5.4.1.3.2 Faute résultant de l’exercice de pouvoirs de police spéciale  





 

 

5.4.2 Les avancées de la responsabilité sans faute 

 

 



5.4.2.1 Responsabilité sans faute fondée sur la notion de risque 

 

5.4.2.2 Responsabilité sans faute fondée sur la rupture d’égalité devant 
les charges publiques 

 

5.4.2.3 Cas de responsabilité sans faute en matière de risques naturels 



 

5.5 La responsabilité pénale en matière de risques naturels  

 

 

5.5.1 La réponse pénale en matière de risques naturels 



5.5.1.1 Caractères généraux de la faute 

 

5.5.1.2 Le délit non-intentionnel retenu en matière de risques naturels 



 

5.5.2 Infractions susceptibles d’être sanctionnées en matière de risques 
naturels 

 

5.5.2.1 Homicide ou blessures involontaires 



 

 

 



5.5.2.2 Mise en danger de la vie d’autrui  



 

 

5.6 Résumé et conclusions 

 





6 Analyse de la responsabilité des décideurs 
publics : cas du séisme L’Aquila (2009, Italie) 

et cas de la tempête Xynthia (2010, France) 

6.1 Introduction 



6.2 Le cas d’un séisme : L’Aquila, Italie, 2009 

6.2.1 Les faits 



Figure 6.1. Carte géographique et des intensités macrosismiques du séisme de L’Aquila, Italie, 2009 

(USGS, 2018) 



6.2.2 Dommages et préjudices 



6.2.3 L’enquête  



6.2.3.1 Rappels de la législation italienne en matière de risque naturel  

▪ 

▪ 

▪ 

▪ 



▪ 

▪ 

6.2.3.2 Fonctionnement scientifique de la Commissione Nazionale Grandi 
Rischi (CGR) 



6.2.3.3 Déroulé administratif de la séquence de L’Aquila  



6.2.4 Les fautes retenues et les responsabilités pénales engagées 



Figure 6.2. Schéma des instances juridiques dans l’affaire de L’Aquila, 2009 

6.2.4.1 La procédure pénale 

Tribunal 
L’Aquila 

22/10/2012

Cour d’appel L’Aquila    
10/11/2014

Cour de cassation
20/11/2015

PENAL









6.2.4.2 La procédure pénale en appel 

https://processoaquila.files.wordpress.com/


6.2.4.3 La Cour de cassation 

6.2.5 Etapes du processus décisionnel du juge vis-à-vis des 
responsabilités pénales 





 

Figure 6.3. Logigramme de décision de la responsabilité dans le cas du séisme de L’Aquila, Italie, 2009 





Figure 6.4. Arbre décisionnel des scientifiques en tant qu’agents administratifs permettant d’énumérer 

les décisions pouvant engager la responsabilité. Les flèches vert foncé représentent une décision 

défavorable. Les flèches vert clair représentent une décision positive. 



6.3 Le cas d’une tempête : Xynthia, France, 2010 

6.3.1 Les faits 



Figure 6.5. Cartographie de la tempête Xynthia, France, 2010 et localisation des zones les plus 

touchées (Météo France, Eumetsat, AFP dans Przyluski et Hallegatte, 2013) 

6.3.2 Dommages et préjudices 



6.3.3 L’enquête  

6.3.3.1 Contexte réglementaire et juridique  

▪ 

▪ 

▪ 

6.3.3.2 Déroulé administratif de la séquence de Xynthia à la Faute-sur-
Mer 





6.3.4 Les fautes retenues et les responsabilités engagées 



Figure 6.6. Schéma des instances juridiques dans l’affaire Xynthia, 2010 modifié de Maudet et SEBAN 

ATLANTIQUE (2018) 

6.3.4.1 Le contentieux pénal 

Tribunal 
correctionnel

Les Sables d’Olonne 
12/12/2014

Cour d’appel
Poitiers    

04/04/2016

Cour de cassation
02/05/2018

PENAL ADMINISTRATIF

Conseil d’Etat

TA NANTES 
(66 dossiers AVIF + ACM)

19/01/2017 - 22/12/2017 -
12/02/2018

TGI  
Les Sables d’Olonne 

(1 dossier SMACL)

CIVIL

Cour de cassation

Cour d’appel
Poitiers 

 

CAA Nantes
(66 dossiers AVIF et ACM) 
05/11/2019 – 19/11/2019 







6.3.4.2 Le contentieux administratif 







6.3.5 Etapes du processus décisionnel du juge vis-à-vis des principales 
responsabilités pénales et administratives 





Figure 6.7. Logigramme de décision de la responsabilité dans le cas de la tempête Xynthia, France, 

2010 



▪ 

▪ 

▪ 



6.4 Résumé et conclusions 



 

 

 



Figure 6.8. Résumé des étapes du processus décisionnel du juge vis-à-vis de l’engagement des 

responsabilités 



Figure 6.9



7 Modélisation de l’engagement juridique de 
la responsabilité administrative en cas de 

séisme 

 

 

 

 

 

 

 

 



7.1 Introduction 

 



 

7.2 Les éléments d’appréciation du juge administratif  

7.2.1 Selon les défauts retenus  





7.2.2 Selon le préjudice  

μ

Table 7.1. Echelle de gravité des dommages (Mission d’inspection spécialisée de 

l’environnement (1999) dans MTES, 2020a) 

 

7.2.3 Selon le cadre réglementaire et administratif  

7.2.3.1 La France dans le cadre d’actions de Sendai  

Classe Dommages humains Dommages économiques Coefficient de 
conséquences μcons 

    

Incident Aucun blesse Moins de 0,3 M€ 0 

Accident Un ou plusieurs blessés Entre 0,3 M€ et 3 M€ 1 

Accident grave 1 à 9 morts Entre 3 M€ et 30 M€ 2 

Accident très grave 10 à 99 morts Entre 30 M€ et 300 M€ 3 

Catastrophe 100 à 999 morts Entre 300 M€ et 3 000 M€ 4 

Catastrophe 
majeure 

1 000 morts et plus 3 000 M€ et plus 5 



 

7.2.3.2 Le dispositif du Fonds Barnier 



 

7.2.3.3 Le cadre d’actions CAPRIS 

 

 

 

 



 

7.2.4 Synthèse des éléments d’appréciation du juge administratif  

 



Table 7.2. Synthèse des éléments probables d’appréciation du juge administratif pour évaluer le 

niveau d’engagement de la responsabilité des personnes publiques suite à un séisme 

provoquant un préjudice 

 

7.3 Définition du modèle 

Thématiques Eléments d’appréciation du juge  

Connaissance 

 

Cadre juridique et décisionnel par rapport aux risques naturels 
et missions de l’élu. 

Connaissances scientifiques et techniques sur le risque 
sismique. 

Vulnérabilité territoire. 

Connaissance des rôles précis de chaque acteur du 
gouvernement local, régional ou national par rapport au risque 
sismique. 

 

Appropriation du risque 
sismique 

Frise historique. 

Compétences spécifiques par rapport au risque sismique. 

Politique de maîtrise de l’urbanisation. 

Etudes d’impacts socioéconomiques et sur la santé publique. 

Participation à des travaux de recherche (France, Etranger). 

Stratégie de résilience intégrée et stratégie de retour à la 
normale. 

 

Mesures 

Information et prévention des populations. 

Contrôle de légalité de l’application des règles parasismiques 
par les services de l’état. 

Contrôle de légalité à l’égard des permis de construire. 

Communications entre les différentes strates du gouvernement. 

Bâtis aux normes et pourcentage de confortement aux normes 
parasismiques. Par exemple pour les bâtiments publics 
stratégiques  

De police et d’urbanisme. 

Système d’alerte. 

Collaboration avec partenaires scientifiques. 



 

ER = αmoyens ∗ μcons          

α

μ

μ

7.3.1 La fonction Moyens selon la démarche d’amélioration continue de 
la qualité  



 

 

 

 

 

 



 

 

7.3.1.1 Indicateurs de la matrice Moyens 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.1. Organigramme des indicateurs élémentaires évaluant la qualité de mise en œuvre des 

moyens de prévention et de protection  

Indicateurs élémentaires 



7.3.1.1.1 Indicateurs relatifs à la culture du risque 

Table 7.3. Indicateurs de la connaissance du risque sismique associée à la culture du risque 

 

 

 

 

 

Indicateur Signification 

  

Zonage sismique de la commune Délimitation des zones de sismicité du territoire français 
(Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010). 

 

Frise chronologique des événements 
naturels 

Connaissance des évènements naturels historiques sur 
la commune. 

 

Cadre réglementaire du risque sismique Prévention du risque sismique (Décret n°2010-1254 du 
22 octobre 2010). Connaissance des rôles précis de 
chaque acteur du gouvernement local, régional ou 
national par rapport au risque sismique. 

 

Réglementation parasismique Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et 
règle de construction parasismique : règles Eurocode 8. 

 

Responsabilité de l’élu relative au risque 
sismique 

Connaissance des poursuites possibles si un séisme 
provoque un préjudice. 

 

Instances scientifiques et coordination Connaissance des instances scientifiques avec 
lesquelles il est possible de travail en coopération. 

 



Table 7.4. Indicateurs de la conscience du risque sismique associée à la culture du risque 

 

7.3.1.1.2 Indicateurs relatifs aux mesures 

 

Indicateur Signification 

Vulnérabilité sociale et humaine du 
territoire 

Cartographie des zones comportant des enjeux sociaux 
importants. 

 

Vulnérabilité des bâtiments Cartographie des bâtiments vulnérables face au risque 
sismique. 

 

Scénarii de simulation de crises Mise en place d’exercices de crise sismique de grande 
ampleur type Exercice Richter. 

Communication interservices 

 

Compétences spécifiques dédiées au 
risque sismique 

Communication et travail en équipe. 

 

Acteurs dédiés à ce risque dans la commune ou 
l’intercommunalité. 

 

Formation des élus vis-à-vis du risque 
sismique 

Appropriation de la connaissance à partir des 
documents opposables ou informatifs (C. urb., L. 121-2 ; 
R. 121-1) et formations auprès de scientifiques et de 
tables rondes. 

 

Ligne budgétaire par rapport à la 
conformité du bâti 

Allocation d’un budget pour renforcer des bâtiments 
suivant la règlementation parasismique. 

 

Budget et ressources nécessaires 

 

 

Certification ou label spécifique  

 

Participation à des travaux de recherche  

Allocation de ressources dans le but de faire de la 
commune, une commune résiliente. 

 

Certification ISO 9001 ou autre label spécifique.  

 

Travaux nationaux ou internationaux. 



Table 7.5. Indicateurs des mesures de police associées aux mesures de prévention et de 

protection (d’après Requillart, 2014)  

 

Indicateur Signification 

  

DICRIM à jour Elaboration, actualisation périodique et mise à 
disposition du public (C. env., art. R. 125-11 et 
suivants). 

 

Affichage et signalisation Appliquer l’obligation d’affichage des risques sur 
certains bâtiments ou terrains (C. env., art. R. 125-12 et 
suivants). 

Mesures de police générale : signalisation, information 
sur des dangers particuliers (CGCT., art. L. 2212-5). 

 

Sensibilisation/Formation préventive du 
grand public 

Mise en place de bulletin municipal, d’un site communal, 
d‘actions ciblées vers les citoyens etc. 

 

Réunions Information de la population dans les zones à risques 
majeurs (C. env., art. R. 125-10). 

 

PCS fait et mis à jour Elaboration et actualisation (C. séc. int., art. L. 731-3 ; 
décret n°2005-1156 du 13 septembre 2005). 

 

Travaux d’entretien d’ouvrages Gestion des ouvrages communaux de protection (C. 
env., L. 562-8-1 ; R. 214-112 et suivants). 

 

Etudes sismologiques/Programme de 
recherche 

 

 

 

Décisions protectrices  

Evaluation du risque pour différents niveaux de l’aléa (C. 
env., art. L. 562-1 ; R. 566-6) et demande motivée à 
adresser à l’Etat et à ses établissements publics (C. 
env., art. L. 563-5 ; R. 563-16 et suivants). 

 

Alerte, réactivité des mesures, retour à la normale. 

 



Table 7.6. Indicateurs des mesures d’urbanisme associées aux mesures de prévention et de 

protection (d’après Requillart, 2014)  

 

 

Indicateur Signification 

  

PPRN approuvé et mis en place Application et contrôle des dispositions du PPRN. Mise 
en œuvre des dispositions prescrites ou recommandées 
à la commune, dans le cadre de ses compétences (C. 
env., art. L. 562-1 et suivants ; L. 563-1 ; R. 562-1 et 
suivant ; R. 563-8). 

 

PPRN annexé au PLU A annexer au PLU (C. urb., art. L. 126-1). 

 

PLU/règle d’urbanisme Elaboration, révision modification, mise en comptabilité 
et mise à jour des documents d’urbanisme (C. urb., art. 
L. 151-1 à 154-4). 

 

Urbanisme régulé Contrôler l’urbanisme et le réguler aux regards de la 
réglementation. 

 

Demande d’utilisation du Fonds Barnier Examen des possibilités de financement pour 
l’amélioration de la connaissance, la prévention et la 
mise en place de dispositifs de protection (C. env., art. 
L. 561-3 ; R. 561-17 ; C. F., art. D. 142-17 et suivants ; 
Projet de Loi de Finance, 2019). 

 

Sécurité des ouvrages de protection Recensement des ouvrages de protection avec 
évaluation de l’état et du niveau réel de protection (C. 
env., art. R. 214-115 et suivants) et planification des 
réajustements. 

 

Permis de construire/Information IAL Examen de la demande de permis de construire d’après 
le règlement national d’urbanisme (C. urb., art. R. 111-2) 
et vérification des dispositions parasismiques (C. const. 
hab., art.  R.111-38 ; C. urb. art. R.431-16 ; R.462-4). 

Mise à disposition des informations IAL pour 
l’établissement de l’état des risques et le bilan des 
indemnisations CatNat. 

Contrôle de légalité de l’application des règles 
parasismique par les services de l’état. 

 

 

Travaux de renforcement parasismique Possibilité d’entreprendre des travaux de renforcement 
des bâtiments suivant les règles parasismiques 
(Eurocode 8) (Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010). 

 % de confortement aux normes parasismiques des 
bâtis publics stratégiques. 

Cadres d’actions pour la prévention sismiques. 

 



7.3.1.2 Cotation des indicateurs 

 

 

 

 

 

Table 7.7. Status des indicateurs et niveau de cotation repris du référentiel Marianne 

 

 

 

 

 

 

 

Statut des indicateurs 

 

Cotation 

Niveau 1 : Absent 1 

Niveau 2 : Définir, Planifier, Réaliser 

et Mesurer 
2 

Niveau 3 : Analyser et Contrôler 3 

Niveau 4 : Améliorer, Ajuster et 

Pérenniser  
4 



 



Table 7.8. Tableau de cotation des indicateurs relatifs à la culture du risque suivant la démarche 

qualité, permettant d’évaluer la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre 

Culture du risque sismique 

Connaissance Conscience 

Indicateurs 

Cotation choisie du 

niveau de 

qualité/avancement 

de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 

niveau de 

qualité/avancement 

de l’action 

Zonage sismique de la 

commune 

 Vulnérabilité sociale et 

humaine du territoire 

 

Frise chronologique des 

événements naturels 

 Vulnérabilité des bâtiments  

Cadre réglementaire du 

risque sismique 

 Scénarii de simulation de 

crises 

 

Réglementation parasismique  Compétences spécifiques 

dédiées au risque sismique 

 

Responsabilité de l’élu 

relative au risque sismique 

 Communication interservices  

Instances scientifiques et 

coordination 

 Formation des élus vis-à-vis 

du risque sismique 

 

 Ligne budgétaire par rapport à 

la conformité du bâti 

 

Budget et ressources 

nécessaires 

 

Certification ou label 

spécifique 

 

Participation à des travaux de 

recherche 

 

Total du cycle  Total du cycle  



Table 7.9. Tableau de cotation des indicateurs relatifs aux mesures de prévention et de 

protection suivant la démarche qualité, permettant d’évaluer la qualité et l’avancement des 

moyens mis en œuvre 

 

 

7.3.1.3 Evaluation de αmoyens 

Mesures de prévention et de protection 

Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Indicateurs 

Cotation choisie du 

niveau de 

qualité/avancement 

de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 

niveau de 

qualité/avancement 

de l’action 

DICRIM à jour  PPRN approuvé et mis en 

place 

 

Affichage et signalisation  PPRN annexé au PLU  

Sensibilisation/Formation 

préventive du grand public 

 PLU/règle d’urbanisme  

Réunions  Urbanisme régulé  

PCS fait et mis à jour  Demande d’utilisation du 

Fonds Barnier 

 

Travaux d’entretien 

d’ouvrages 

 Sécurité des ouvrages de 

protection 

 

Etudes sismologiques/ 

Programmes de recherche 

 Permis de construire/ 

Information IAL 

 

Décisions protectrices  Travaux de renforcement 

parasismique 

 

Total du cycle  Total du cycle  



α

α

Table 7.10. Classification de la qualité des moyens de prévention et de protection face au risque 

sismique et coefficient d’application associé obtenu selon la cotation dans la démarche qualité 

 

7.3.2 Diagramme de Farmer et principe ALARP 

Côte Pourcentage Classe Coefficient 

d’application αmoyens 

    

0 < Côte ≤ 32 0 < Côte ≤ 25% Moyens de prévention et de 

protection de base 

4 

32 < Côte ≤ 66 25% < Côte ≤ 50% Moyens de prévention et de 

protection définis 

3 

64 < Côte ≤ 96 50% < Côte ≤ 75% Moyens de prévention et de 

protection maîtrisés 

2 

96 < Côte ≤ 128 75% < Côte ≤ 100% Moyens de prévention et de 

protection optimisés 

1 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.2. Schématisation du modèle de prédiction des conséquences juridiques suivant le principe 

ALARP : courbes de la probabilité d’engagement de la responsabilité administrative en fonction du 

préjudice et du degré de maturité des moyens de prévention et de protection mis en place représentant 

le comportement des communes vis-à-vis de la gestion du risque sismique.  

 

 



Table 7.11. Matrice du risque d’engagement de la responsabilité administrative en fonction de la 

gravité des conséquences  

 

            Classe du 

            Préjudice 

                    𝜇𝑐𝑜𝑛𝑠 

 

 

Qualité des  

Moyens 𝛼𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛𝑠 

Incident Accident 
Accident 

grave 

Accident 

très grave 
Catastrophe 

Catastrophe 

majeure 

Moyens < 25% 0 4 8 12 16 20 

25% ≤ Moyens < 

50% 
0 3 6 9 12 15 

50%≤Moyens<75% 0 2 4 6 8 10 

75% ≤ Moyens 0 1 2 3 4 5 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.3. Courbes représentant la probabilité d’engagement de la responsabilité P(ER) en fonction 

du préjudice subi μcons illustrées par le principe ALARP définissant quatre types de comportement des 

collectivités (Table 7.1.). 

7.3.3 Conclusions 

 



7.4 Exemple d’application du modèle 

 

 

7.4.1 La tempête Xynthia 

 

α

μ



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.4. Courbe représentant la probabilité d’engagement de la responsabilité de la commune de La 

Faute-sur-Mer P(ER/Xynthia) relatif au cas de Xynthia en 2010 adoptant un comportement passif et 

avec un préjudice de classe accident très grave (μcons = 3).  

 

7.4.2 Le séisme de L’Aquila 



α

μ

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 7.5. Courbe représentant la probabilité d’engagement de la responsabilité du responsable du 

gouvernement P(ER/L’Aquila) relatif au cas de L’Aquila en 2009 adoptant un comportement actif et avec 

un préjudice de classe catastrophe majeure (μcons = 5).  

 

7.5 Résumé et conclusions 





8 Prédictions des conséquences 
économiques, sociales et juridiques à Nice et 

Grenoble 



8.1 Introduction 



8.2 Définition 

8.2.1 Territoire actif 

8.2.2 Territoire passif 



8.2.3 Représentation ALARP des territoires 

Table 8.1. Définition d’un territoire actif et passif selon l’appréciation du statut de la mise en 

place des moyens de prévention et de protection d’après le modèle juridique développé. 

Indicateurs Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Niveau 4 
     

     

Connaissance du risque 6 12 18 24 

Conscience du risque 10 20 30 40 

Mesures de police 8 16 24 32 

Mesures d’urbanisme 8 16 24 32 

Total du cycle 32 64 96 128 

Signification Territoire passif   Territoire actif 



8.3 Le cas d’un territoire actif : Métropole Nice Côte d’Azur 

8.3.1 Contexte 



8.3.2 Pertes sociales et économiques 

8.3.2.1 Estimation des pertes socio-économiques 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8.1. Localisation des deux épicentres des séismes de scénarios retenus pour le territoire niçois 

(étoile jaune) (d’après Géoazur-Cerema dans Monfort et al. (2018) et d’après Google Earth (2020)). 



Figure 8.2. Scénarios sismiques dans les Alpes Maritimes. a) Scénario Aspremont et b) Scénario 

Lantosque. Les couleurs représentent les intensités macrosismiques par commune. L’étoile représente 

l’épicentre. 

Table 8.2. Synthèse des résultats des pertes moyennes sociales et économiques pour les deux 

séismes de scénario. 

Scénario I0 F J L$US (Milliards) 
Part L$US 
rapport au 
PIBexp total 

Aspremont VIII 1690 4141 76.445 55% 

Lantosque VIII 119 390 1.209 1% 



8.3.2.2 Analyse du préjudice 

μ

μ

μ

8.3.3 Engagement de la responsabilité administrative 

8.3.3.1 Analyse des moyens de prévention et de protection 



- 

- 

- 



Table 8.3. Résultat de l’analyse de la matrice des Moyens de prévention et de protection issue 

du modèle juridique développée pour la Métropole de Nice Côte d’Azur.  

8.3.3.2 Probabilité d’engagement de la responsabilité administrative  

ERAspremont = αmoyens ∗ μcons = 1 ∗ 5 = 5    pour le scénario d′Aspremont     

ERLantosque = αmoyens ∗ μcons = 1 ∗ 4 = 4    pour le scénario de Lantosque      

 
Culture du risque sismique Mesure de prévention et de protection 

Connaissance Conscience Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Total du cycle 22 26 28 28 

Total du cycle 104 -> une mise en place des Moyens de 84% 

Classe des moyens Optimisée 

αmoyens 1 



Table 8.4. Application au cas de Nice : Représentation du risque d’engagement de la 

responsabilité en fonction de la gravité des conséquences et des Moyens de prévention et de 

protection mis en place sous forme de Traffic-light selon les scénarios sismiques choisis.  

μ

Classe du 
Préjudice 

 

 

Statut des Moyens  

Incident Accident 
Accident 
grave 

Accident 
très 
grave 

Catastrophe 
Catastrophe 
majeure 

Moyens < 25%       

25% ≤ Moyens < 
50% 

      

50%≤Moyens<75%       

75% ≤ Moyens     (2) Lantosque (1) Aspremont  



Figure 8.3. Courbe représentant la probabilité d’engagement de la responsabilité de la Métropole Nice 

Côte d’Azur vis-à-vis du scénario d’Aspremont P(ER/Aspremont) adoptant un comportement pro actif 

pour un préjudice de classe catastrophe majeure de μcons égal à 5 et vis-à-vis du scénario de Lantosque 

P(ER/Lantosque) adoptant un comportement pro-actif pour un préjudice de classe catastrophe de μcons 

égal à 4. 

8.4 Le cas d’un territoire actif : Ville de Grenoble et Grenoble 
Alpes Métropole 

8.4.1 Contexte 



8.4.2 Pertes sociales et économiques 

8.4.2.1 Estimation des pertes socio-économiques 



Figure 8.4. Carte de Grenoble et des principaux épicentres localisés par le réseau sismique régional 

SISMALP (d’après Dunand et Guéguen (2012) et Thouvenot et al., (2003)). Localisation des trois 

épicentres des séismes (étoile jaune de scénarios retenue pour le bassin grenoblois en forme de Y 

entouré de la chaîne de Belledonne et des massifs du Vercors et de la Chartreuse (Google Earth, 2020). 

 

 

 



Table 8.5. Synthèse des résultats des pertes moyennes sociales et économiques pour les deux 

scénarios sismiques du bassin grenoblois 

Scénario I0 F J L$US (Milliards) 
Part L$US 

rapport au PIBexp 
total 

Laffrey VII 240 825 15.971 26% 

Corrençon-en-
Vercors 

VII 154 789 5.998 8% 

Saint-Mury-
Monteymond 

VII 156 837 5.323 6% 



Figure 8.5. Scénarios sismiques dans le bassin Grenoblois. a) Scénario de Laffrey, b) Scénario de 

Corrençon-en-Vercors et c) Scénario de Saint-Mury-Monteymond. Les couleurs représentent les 

intensités macrosismiques par commune. L’étoile représente l’épicentre. 

8.4.2.2 Analyse du préjudice 

μ



8.4.3 Engagement de la responsabilité administrative 

8.4.3.1 Analyse des moyens de prévention et de protection 

Table 8.6.  Résultat de l’analyse de la matrice des Moyens de prévention et de protection issue 

du modèle juridique développée pour la ville de Grenoble.  

 
Culture du risque sismique Mesure de prévention et de protection 

Connaissance Conscience Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Total du cycle 23 18 23 18 

Total du cycle – 
Côte 

82 -> une mise en place des Moyens de 66% 

Classe des moyens Maîtrisée 

αmoyens 2 



Table 8.7.  Résultat de l’analyse de la matrice des Moyens de prévention et de protection issue 

du modèle juridique développée pour Grenoble Alpes Métropole.  

8.4.3.2 Probabilité d’engagement de la responsabilité administrative  

ERLaffrey = αmoyens ∗ μcons = 2 ∗ 4 = 8    pour le scénario de Laffrey        

ERCorrençon = αmoyens ∗ μcons = 2 ∗ 4 = 8    pour le scénario de Corrençon − en −

Vercors               

ERStMury = αmoyens ∗ μcons = 2 ∗ 4 = 8    pour le scénario de Saint − Mury −

Monteymond              

 
Culture du risque sismique Mesure de prévention et de protection 

Connaissance Conscience Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Total du cycle 18 23 14 21 

Total du cycle – 
Côte 

83 -> une mise en place des Moyens de 72% 

Classe des moyens Maîtrisée 

αmoyens 2 



Table 8.8.  Application au cas de Grenoble : Représentation du risque d’engagement de la 

responsabilité en fonction de la gravité des conséquences et des moyens de prévention et de 

protection mis en place sous forme de Traffic-light selon les scénarios sismiques choisis.  

Figure 8.6. Courbe représentant la probabilité d’engagement de la responsabilité de la ville de Grenoble 

et de la Métropole de Grenoble Alpes vis-à-vis du scénario de Laffrey P(ER/Laffrey), de Corrençon-en-

Vercors P(ER/Corrençon) et de Saint-Mury-Monteymond P(ER/StMury) adoptant un comportement actif 

pour un préjudice de classe catastrophe de μcons égal à 4. 

Classe du 
Préjudice 

 

 

Statut des Moyens 

Incident Accident 
Accident 

grave 

Accident 
très 

grave 
Catastrophe 

Catastrophe 
majeure 

Moyens < 25%       

25% ≤ Moyens < 
50% 

      

50%≤Moyens<75%     

(1) Laffrey 

(2) Corrençon-en-
Vercors 

(3) Saint-Mury-
Monteymond 

 

75% ≤ Moyens        



8.5 Résumé et conclusions 





9 Conclusions et perspectives 

9.1 Conclusions 





9.2 Perspectives 
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ANNEXE I   Enquêtes  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



Résultats des enquêtes : taux d’envois et de réponse par 
catégorie 
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ANNEXE II  Jurisprudences relatives aux 
risques naturels (hors cas de force majeure) : 

appréciation de décision 

A. Jurisprudences utilisées 

Cas de jurisprudence Fait 
générateur 

Dommages/ 
Préjudices 

Appréciation du juge 

CE 23 nov. 1966, Houillère du 
bassin des Cévennes, n°65400, 

Eboulement sur 
route nationale 

 Responsabilité de la commune et de l’Etat 
pour moitié en raison d’une faute commise pour 
insuffisance d’entretien des moyens de 
protection par les services de l’Etat. 

CAA, 15 juin 2004, Cne des 
Allues, n°02LY01879 

Avalanche Destruction de 
bâtiment avec 
précédents 
historiques. 

Responsabilité de la commune reconnue 
pour 70% due à une défaillance dans la 
délivrance de permis sans prescriptions 
spéciale dans une zone soumise au risque 
d’avalanche, et pour l’absence d’usage des 
pouvoirs de police du maire (L. 2212-2 du 
CGCT). La responsabilité de l’Etat est 
pareillement retenue considérant l’approbation 
de la ZAC (Priet, 2005). 

 

TGI Sables-d'Olonne, 12 déc. 
2014, n° 877/2014.  

 

Tempête 
Xynthia 

Des dizaines de 
victimes et 
destruction 
bâtiments. 

 Autorisation de construire accordées 
dans des zones exposées aux inondations 
concernant Xynthia. Homicide involontaire 
(221-6 du Code pénal) ; mise en danger 
délibérée de la vie d'autrui (223-1 du Code 
pénal) ; abstention de combattre un sinistre 
(223-7 du Code pénal) et prise illégale 
d'intérêts (432-12 du Code pénal). 

Négligence dans la mise en place du 
PPR. Absence de mise en place de solutions 
de protection en connaissance du risque.  

CA Grenoble, 5 août 1992, 
n°21959 ; T. corr. Bonneville,  

17 juillet 2003, n°654-2003 

Avalanche  Responsabilité de la commune : absence 
de mesures de polices préventive. 

CEDH 28 nov. 2006, S. Murillo 
Saldias et autres c/Espagne, n° 
76973/01 

 

Pluies 
diluviennes 

Camping de 
Biescas 
(Pyrénées 
espagnoles), 
dévasté. Des 
dizaines de 
victimes et de 
blessés. 

Manquement de l’Etat espagnol à son 
obligation positive d’adopter des mesures 
préventives appropriées pour protéger la vie 

des personnes. 

 



CEDH 22 mars 2008, 
Boudaïeva et autres c. Russie,  

n°15339/02, 21166/02, 
11673/02 et 15343/02 

 

Pluies 
torrentielles 

Ville de Tirnaouz 
(Russie) dévastée 
par des coulées 
de boues 
provoquées par la 
rupture d’un 
barrage et 
causant des 
dizaines de 
victimes et des 
destructions 
d’habitations. 

Insuffisance des mesures 
d’information et d’alerte précoce et de 
moyens de prévention expertisés. 

CEDH, 28 févr. 2012, 
Kolyadenko et autres c/Russie, 
n°17423/05 

Inondation Inondation 
causée par 
l’ouverture du 
réservoir afin de 
déverser une 
partie importante 
d’eau dans la 
rivière provoquant 
des dommages. 
Destruction des 
habitations. 

Manquement et négligence des autorités 
municipales pour d’une part, l’absence 
d’information et d’alerte de la population 
installée en zone inondable, les mettant en 
danger, et d’autre part, la responsabilité des 
autorités régionales et municipales pour 
absence de mise en œuvre de mesures de 
protection, défaut d’entretien de la rivière et 
faute dans l’application des restrictions en 
matière d’urbanisme. 

Responsabilité de l’Etat russe pour 
infraction aux articles 2 et 8 respectivement 
relatif au droit à la vie et au droit au respect du 
domicile et pour violation de l’article 1 du 1er 
Protocol additionnel, relatif à la protection, la 
propriété et le droit au respect des biens. 

CEDH, 17 nov. 2015, Özel et 
autres c/ Turquie, n°14350/05, 
15245/05 et 16051/05 

Séisme Des immeubles 
de la ville de 
Cinarcik se sont 
effondrées sur les 
habitants causant 
plusieurs morts et 
blessés. 

Insuffisance administrative, absence 
de contrôle de conformité de la mise en 
place des règles parasismiques, absence 
d’enquête judiciaire à la suite du préjudice. 
Négligence dans la mise en œuvre du plan 
d’urbanisme adéquat. 

CAA Nantes, 1er déc. 2009, 
MEDD c/ Assoc Halte aux marées 
vertes 

Algues vertes Pollution du 
littoral par des 
algues vertes 

Double carence fautive de l’Etat : d’un 
manquement à son exercice de police 
concernant des installations classés pour la 
protection de l’environnement et d’une inaction 
dans la transposition tardive de la directive 
européenne « nitrates » de 1991. 

 

CE, 10 juil. 1953, Sieur 
Dumulin c/Cne de Breguier-Cordon 

Effondrement 
rocheux 

Destruction d’une 
maison 

Le maire n’a pas pris des mesures 
préventives pour éviter cette situation, le 
Conseil d’Etat n’engage pas la responsabilité 
du maire pour faute lourde car « l'existence 
d'un péril grave et imminent d'éboulement 
n'apparaissait pas avec évidence ». 

CAA de Bordeaux, 27 mars 
2003, M. X… C/Maire de Cne de 
Camous, n°99BX007764 

Eboulement 
rocheux 

 La Cour administrative d’appel de 
Bordeaux réitère la décision concernant 
l’obligation de mise en place de moyens de 
protection en jugeant indispensable de 
prendre des mesures contre un éboulement 
rocheux d’une falaise présentant des 
déformations importantes. 

CE, 14 mars 1986, Cne de Val-
d’Isère, n°96272, 99725 ; CAA 
Lyon, 15 juin 2004, Cne des Allues 

Avalanches Dommages 
physiques et 
économiques. 

La Cour d’Etat et la Cour administrative se 
sont exprimées sur les mesures de police 
générale concernant les mesures de 
protection de réalisation d’ouvrage de 
défense contre les avalanches. 



CAA, 1er févr. 1995, Cne de La 
Grave, n°93LY00483 

Avalanches  La Cour administrative concernant le cas 
de la Commune de La grave a retenu la 
responsabilité administrative pour faute lourde 
en identifiant une carence d’information sur le 
risque avalanche. 

CE, 11 avr. 1975, Dpt de Haute 
Savoie c/Dame Tixier et M. Nicolle, 
n°84-846 

  Le maire doit prendre « les mesures 
nécessaires » d’affichage des risques afin 
d’assurer « une signalisation appropriée ». 

CAA Bordeaux, 3 févr. 2005, M 
et Mme Bernard X, n°01BX00069 ; 
CE, Ass. « Ski Alpin Murois, 16 juin 
1989, n°59616  

Eboulement Sur un versant 
montagneux 

Pas de condamnation du fait de travaux 
de préservation contre les avalanches  

CE, 14 mars 1986, Cne de Val 
d’Isère c/Dame Bosvy, n°20670. 

Avalanche Dommages sur 
un chalet de Val 
d’Isère 

Le Conseil d’Etat remonte à 1917 pour 
comparer le phénomène destructeur de 1970 à 
un autre évènement similaire (mémoire de la 
frise chronologique des phénomènes 
naturels). 

CAA de Lyon, 15 juin 2004, 
Cne des Allues, n°02LY01879, à 
propos d’une avalanche 

Avalanche Destructions des 
constructions 

L’inaction de la commune est une faute 
dans le cas où elle autorise des 
constructions nouvelles dans une zone où 
il existe des documents d’informations 
montrant la connaissance et l’étendue du 
risque sans réalisation d’étude 
approfondie. 

CAA de Marseille, 13 mai 2008, 
SCI Brancas, n°05MA01437 

PPRN  La Cour administrative a engagé la 
responsabilité de l’Etat du au retard à adopter 
un PPRN. 

CE, 11 avril 2008, SCI Moulin 
du Roc, n°288528 

Inondation  la protection de la sécurité publique […] 
ne suffit pas à exclure l’engagement de la 
responsabilité sans faute de l’autorité de police 

CAA de Lyon, 27 décembre 
2001, Epoux Druliolle et SCI Les 
Deux Glaciers c/ Etat et SIVOM de 
Chamonix Les Houches, 
n°95LY01357 

Avalanche  La Cour administrative d’appel retient la 
responsabilité de l’administration en mettant en 
évidence l’existence de lien de causalité entre 
l’existence de l’ouvrage public et le dommage 
subi 

TGI de Bonneville, 17 juil. 
2003, n°654-2003, à propos de 
l’avalanche sur Montroc 

Avalanche Décès de douze 
personnes 

Le maire a failli à son devoir de police 
général, à un manquement d’information, de 
mise en place de plan d’évacuation alors 
même que le risque avalanche considéré 
comme exceptionnel par les experts était 
connu. Cette faute caractérisée met en péril 
autrui face à un risque d’une intensité 
extraordinaire, impossible à ignorer. Par sa 
carence dans la prise de décision à mettre en 
place des mesures de sécurité envers ses 
administrés, le maire de Chamonix a été 
reconnu responsable du aux motifs que le 
risque d’avalanche était particulièrement 
connu de tous et spécialement du maire. 
Celui-ci, et compte tenu du risque, n’a pas su 
prendre la seule mesure adéquate, à savoir, 
l’évacuation. 

CA de Grenoble, 5 août 1992, 
n°21959 

Déclenchement 
d’avalanche  

Victimes La Cour d’appel retient la responsabilité 
pénale du maire pour homicide involontaire à 
propos d’un déclenchement d’avalanche. 
Négligence par absence de mise en place de 
moyens de prévention alors que les 
conditions météorologiques auraient dû 
l’amener à une décision protectrice (faute 
d’omission). 



T. L’Aquila, Italie, 22 oct. 2012, 
n°380/2012 

Séisme Des centaines de 
victimes et des 
destructions 
d’habitations et 
de bâtiments 

Faute de négligence et d’imprudence, 
défaut d’évaluation du risque sismique, défaut 
d’informations/d’avertissement auprès de la 
population et collaboration négligente entre 
scientifiques et personnes d’autorité publique.  



B. Jurisprudences mentionnées dans le manuscrit 

 

 

Conseil d’Etat 



CE, 30 déc. 2015, Cne  de Roquebrune-sur-Argens, n°391798 ; 391800 relatif

 

Tribunal Administratif et Cour Administrative d’Appel 

Tribunal Administratif 

Cour Administrative d’Appel 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036035641&fastReqId=342580952&fastPos=1




Tribunal des Conflits 

Cour de Cassation et autres juridictions de l’ordre judiciaire 

Tribunal de Grande Instance 

 

Tribunal Pénal italien 

Cour de cassation 



Cour d’Appel 

Conseil Constitutionnel 

Cour Européenne des Droits de l’Homme 





ANNEXE III  Exemples d’application du 
modèle de prédiction des conséquences 

juridiques 

A. Probabilité d’engagement de la responsabilité dans le cas de 
L’Aquila 

 

Fonction Moyens de prévention et de protection 



Table  I. Tableau de cotation des indicateurs relatifs à la culture du risque, permettant d’évaluer 

la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre pour le cas de L’Aquila 

Culture du risque sismique 

Connaissance Conscience 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Zonage sismique de la 
commune 

4 
Vulnérabilité sociale et 
humaine du territoire 

2 

Frise chronologique des 
événements naturels 

4 Vulnérabilité des bâtiments 2 

Cadre réglementaire du 
risque sismique 

3 
Scénarii de simulation de 
crises 

1 

Réglementation parasismique 2 
Compétences spécifiques 
dédiées au risque sismique 

3 

Responsabilité de l’élu 
relative au risque sismique 

2 Communication interservices 2 

Instances scientifiques et 
coordination 

4 
Formation des élus vis-à-vis 
du risque sismique 

3 

 

Ligne budgétaire par rapport à 
la conformité du bâti 

1 

Budget et ressources 
nécessaires 

1 

Certification ou label 
spécifique 

 

Participation à des travaux de 
recherche 

3 

Total du cycle 19 Total du cycle 18 



Table  II. Tableau de cotation des indicateurs relatifs aux mesures de prévention et de protection, 

permettant d’évaluer la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre pour le cas de L’Aquila 

α

Fonction préjudice 

μ

Mesures de prévention et de protection 

Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

DICRIM à jour 2 
PPRN approuvé et mis en 
place 

 

Affichage et signalisation 1 PPRN annexé au PLU  

Sensibilisation/Formation 
préventive du grand public 

1 PLU/règle d’urbanisme 2 

Réunions 2 Urbanisme régulé 2 

PCS fait et mis à jour 3 
Demande d’utilisation du 
Fonds Barnier 

 

Travaux d’entretien 
d’ouvrages 

2 
Sécurité des ouvrages de 
protection 

2 

Etudes sismologiques/ 
Programmes de recherche 

3 
Permis de construire/ 
Information IAL 

2 

Décisions protectrices 1 
Travaux de renforcement 
parasismique 

1 

Total du cycle 15 Total du cycle 9 



Engagement de la responsabilité  

ER = αMoyens ∗ μcons = 2 ∗ 5 = 10

Table  III. Matrice du risque d’engagement de la responsabilité pour la commune de La Faute-

sur-Mer pour le cas de Xynthia  

Classe du Préjudice 

 

 

Statut des Moyens  

Incident Accident 
Accident 
grave 

Accident 
très grave 

Catastrophe 
Catastrophe 
majeure 

Moyens < 25%       

25% ≤ Moyens < 50%       

50%≤Moyens<75%      10 = L’Aquila 

75% ≤ Moyens       



B. Probabilité d’engagement de la responsabilité pour la 
commune de La Faute-sur-Mer dans le cas de Xynthia 

 

Fonction Moyens de prévention et de protection 

Table  IV. Tableau de cotation des indicateurs relatifs à la culture du risque, permettant d’évaluer 

la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre pour le cas de Xynthia 

Culture du risque sismique 

Connaissance Conscience 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement de 
l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement de 
l’action 

Zonage sismique de la 
commune 

 
Vulnérabilité sociale et 
humaine du territoire 

3 

Frise chronologique des 
événements naturels 

2 Vulnérabilité des bâtiments 3 

Cadre réglementaire du 
risque sismique 

 
Scénarii de simulation de 
crises 

2 

Réglementation parasismique  
Compétences spécifiques 
dédiées au risque sismique 

 

Responsabilité de l’élu 
relative au risque sismique 

3 Communication interservices 2 

Instances scientifiques et 
coordination 

3 
Formation des élus vis-à-vis 
du risque sismique 

 

 

Ligne budgétaire par rapport à 
la conformité du bâti 

 

Budget et ressources 
nécessaires 

2 

Certification ou label 
spécifique 

1 

Participation à des travaux de 
recherche 

2 

Total du cycle 8 Total du cycle 14 



Table  V. Tableau de cotation des indicateurs relatifs aux mesures de prévention et de protection, 

permettant d’évaluer la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre pour le cas de Xynthia 

α

Fonction préjudice 

μ

Mesures de prévention et de protection 

Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

DICRIM à jour 2 
PPRN approuvé et mis en 
place 

1 

Affichage et signalisation 2 PPRN annexé au PLU 1 

Sensibilisation/Formation 
préventive du grand public 

2 PLU/règle d’urbanisme 2 

Réunions 2 Urbanisme régulé 1 

PCS fait et mis à jour 2 
Demande d’utilisation du 
Fonds Barnier 

3 

Travaux d’entretien 
d’ouvrages 

1 
Sécurité des ouvrages de 
protection 

2 

Etudes tempête / 
Programmes de recherche 

3 
Permis de construire/ 
Information IAL 

2 

Décisions protectrices 1 
Travaux de renforcement 
parasismique 

 

Total du cycle 15 Total du cycle 12 



Engagement de la responsabilité  

ER = αMoyens ∗ μcons = 3 ∗ 3 = 9

Table  VI. Matrice du risque d’engagement de la responsabilité pour la commune de La Faute-

sur-Mer pour le cas de Xynthia  

Classe du Préjudice 

 

 

Statut des Moyens  

Incident Accident 
Accident 
grave 

Accident 
très grave 

Catastrophe 
Catastrophe 
majeure 

Moyens < 25%       

25% ≤ Moyens < 50%    9 = Xynthia   

50%≤Moyens<75%       

75% ≤ Moyens       





ANNEXE IV  Auto-évaluation de la qualité des 
moyens de prévention et de protection  

A. Mis en œuvre sur Nice  

Fonction Moyens de prévention et de protection 



Table  VII. Tableau de cotation des indicateurs relatifs à la culture du risque, permettant d’évaluer 

la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre à Nice 

Culture du risque sismique 

Connaissance Conscience 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Zonage sismique de la 
commune 

4 
Vulnérabilité sociale et 
humaine du territoire 

3 

Frise chronologique des 
événements naturels 

4 Vulnérabilité des bâtiments 3 

Cadre réglementaire du 
risque sismique 

4 
Scénarii de simulation de 
crises 

4 

Réglementation parasismique 4 
Compétences spécifiques 
dédiées au risque sismique 

3 

Responsabilité de l’élu 
relative au risque sismique 

3 Communication interservices 3 

Instances scientifiques et 
coordination 

3 
Formation des élus vis-à-vis 
du risque sismique 

2 

 

Ligne budgétaire par rapport à 
la conformité du bâti 

2 

Budget et ressources 
nécessaires 

2 

Certification ou label 
spécifique 

 

Participation à des travaux de 
recherche 

4 

Total du cycle 22 Total du cycle 26 



Table  VIII. Tableau de cotation des indicateurs relatifs aux mesures de prévention et de 

protection, permettant d’évaluer la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre à Nice 

α

Mesures de prévention et de protection 

Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

DICRIM à jour 4 
PPRN approuvé et mis en 
place 

4 

Affichage et signalisation 4 PPRN annexé au PLU 4 

Sensibilisation/Formation 
préventive du grand public 

3 PLU/règle d’urbanisme 4 

Réunions 3 Urbanisme régulé 4 

PCS fait et mis à jour 4 
Demande d’utilisation du 
Fonds Barnier ou des 
subventions d’Etat 

3 

Travaux d’entretien 
d’ouvrages 

3 
Sécurité des ouvrages de 
protection 

3 

Etudes sismologiques / 
Programmes de recherche 

4 
Permis de construire/ 
Information IAL 

4 

Décisions protectrices 3 
Travaux de renforcement 
parasismique 

2 

Total du cycle 28 Total du cycle 28 



B. Mis en œuvre sur la ville de Grenoble 

Fonction Moyens de prévention et de protection 



Table  IX. Tableau de cotation des indicateurs relatifs à la culture du risque, permettant d’évaluer 

la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre sur la ville de Grenoble 

Culture du risque sismique 

Connaissance Conscience 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Zonage sismique de la 
commune 

3 
Vulnérabilité sociale et 
humaine du territoire 

4 

Frise chronologique des 
événements naturels 

2 Vulnérabilité des bâtiments 3 

Cadre réglementaire du 
risque sismique 

3 
Scénarii de simulation de 
crises 

2 

Réglementation parasismique 3 
Compétences spécifiques 
dédiées au risque sismique 

4 

Responsabilité de l’élu 
relative au risque sismique 

3 Communication interservices 2 

Instances scientifiques et 
coordination 

4 
Formation des élus vis-à-vis 
du risque sismique 

3 

 

Ligne budgétaire par rapport à 
la conformité du bâti 

1 

Budget et ressources 
nécessaires 

1 

Certification ou label 
spécifique 

 

Participation à des travaux de 
recherche 

3 

Total du cycle 18 Total du cycle 23 



Table  X. Tableau de cotation des indicateurs relatifs aux mesures de prévention et de protection, 

permettant d’évaluer la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre sur la ville de Grenoble 

α

Mesures de prévention et de protection 

Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

DICRIM à jour 4 
PPRN approuvé et mis en 
place 

1 

Affichage et signalisation 3 PPRN annexé au PLU 1 

Sensibilisation/Formation 
préventive du grand public 

3 PLU/règle d’urbanisme 4 

Réunions 1 Urbanisme régulé 4 

PCS fait et mis à jour 4 
Demande d’utilisation du 
Fonds Barnier ou des 
subventions d’Etat 

1 

Travaux d’entretien 
d’ouvrages 

1 
Sécurité des ouvrages de 
protection 

1 

Etudes sismologiques / 
Programmes de recherche 

3 
Permis de construire/ 
Information IAL 

4 

Décisions protectrices 4 
Travaux de renforcement 
parasismique 

2 

Total du cycle 23 Total du cycle 18 



C. Mis en œuvre sur Grenoble Alpes Métropole 

Fonction Moyens de prévention et de protection 



Table  XI. Tableau de cotation des indicateurs relatifs à la culture du risque, permettant d’évaluer 

la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre sur la Métropole de Grenoble Alpes 

Culture du risque sismique 

Connaissance Conscience 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement de 
l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement de 
l’action 

Zonage sismique de la 
commune 

3 
Vulnérabilité sociale et 
humaine du territoire 

4 

Frise chronologique des 
événements naturels 

3 Vulnérabilité des bâtiments 2 

Cadre réglementaire du 
risque sismique 

4 
Scénarii de simulation de 
crises 

3 

Réglementation parasismique 3 
Compétences spécifiques 
dédiées au risque sismique 

4 

Responsabilité de l’élu 
relative au risque sismique 

2 Communication interservices 3 

Instances scientifiques et 
coordination 

4 
Formation des élus vis-à-vis 
du risque sismique 

2 

 

Ligne budgétaire par rapport à 
la conformité du bâti 

4 

Budget et ressources 
nécessaires 

3 

Certification ou label 
spécifique 

 

Participation à des travaux de 
recherche 

4 

Total du cycle 19 Total du cycle 29 



Table  XII. Tableau de cotation des indicateurs relatifs aux mesures de prévention et de 

protection, permettant d’évaluer la qualité et l’avancement des moyens mis en œuvre sur la 

Métropole de Grenoble Alpes 

α

Mesures de prévention et de protection 

Mesures de police Mesures d’urbanisme 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

Indicateurs 

Cotation choisie du 
niveau de 
qualité/avancement 
de l’action 

DICRIM à jour  
PPRN approuvé et mis en 
place 

1 

Affichage et signalisation 2 PPRN annexé au PLU 1 

Sensibilisation/Formation 
préventive du grand public 

2 PLU/règle d’urbanisme 4 

Réunions 3 Urbanisme régulé 4 

PCS fait et mis à jour  
Demande d’utilisation du 
Fonds Barnier ou des 
subventions d’Etat 

1 

Travaux d’entretien 
d’ouvrages 

3 
Sécurité des ouvrages de 
protection 

2 

Etudes sismologiques / 
Programmes de recherche 

2 
Permis de construire/ 
Information IAL 

4 

Décisions protectrices 2 
Travaux de renforcement 
parasismique 

4 

Total du cycle 14 Total du cycle 21 



 


